
 

CHOLET 
ATTELAGE 

Horaires indicatifs pour l'épreuve de dressage.  (Pour tout aménagement d'horaires, appeler le 
06 80 41 17 39 ou choletattelage@gmail.com) 

Maniabilité combinée à suivre (environ 30min après, le temps de s'équiper : gilet de protection, 
fiche sanitaire meneur et groom et casques obligatoires) 

Reconnaissance Maniabilité combinée: avant 10h00, pendant la pause du matin ou du midi. 

 PROPOSITION D'UN CHALLENGE AMICAL OUVERT A TOUS LES CONCURRENTS SUR UNE MANIABILITE PLUS 
TECHNIQUE SUR LA CARRIERE FIBREE.  

RECONNAISSANCE A PARTIR DE 15h. DEPART DU PREMIER PARTICIPANT A 16h. 
REMISE DES PRIX CONCOURS OFFICIEL ET CHALLENGE MANIABILITE A 17h30. 

DOSSARD 
Attelage 
Meneur 

Attelage 
SIF FFE 

cheval groom dressage Voie lg porte 

1 GIBON YVES A solo RADIEUX DU PEUPE BRETAUD AGNES 09:30:00 125 150 

2 JACQUINOT CLAIRE A solo BATMAN DRALIAM THIBAUD FLORENCE 09:40:00 125 150 

3 BOUHIER DYLAN A solo AUDACIEUSE DES ROCHES   09:50:00 125 150 

4 PEPIN ARNAUD A solo CAZARATONES JAM   10:00:00 125 150 

5 BONNIN CHRISTIAN A solo VALENTINE DU BIEF BONNIN MARYLINE 10:10:00 125 150 

6 BOURDEAU STAPHANE A solo WESSEL BOURDEAU MYRIAM 10:20:00 125 150 

7 DURAND STEPHANIE CLEs2 DUSTY DES CHATELLIERS LEBIHAN YVON 10:30:00 125 150 

8 TETARD BRUNO CLEs2 DESIRE DU MAINE BELON GENTILLEAU MICKAEL 10:40:00 125 150 

9 PETIT NADINE CLEs2 ZURAQUE SANCHE PETIT DIDIER 10:50:00 125 150 

10 BLANGY PATRICE CLEs2 TOPAZE D'ANGIRE  BLANGY MICHELE 11:00:00 125 150 

11 MENARD EUGENE CLEs2 BEAUGOSS DE LA HUTTE 
MENARD MARIE 
CHRISTINE 

11:30:00 125 150 

12 BROCHARD CHRISTIAN CLEs2 CAN'I OF WOOD BROCHARD SUZANNE 11:40:00 125 150 

13 VRIGNAUD FRANCIS CLEs2 MAGALI MACLALU DAVID GEORGES 11:50:00 125 150 

14 DURAND MICKAEL         CLEs2 URANE DES CHATELLIERS                                                    LEBIHAN YVON 12:00:00 125 150 

15 GENTILLEAU AUDREY CLEs2 SULTAN DES VALLEES GENTILLEAU MICKAEL 12:10:00 125 150 

16 PIAU SYLVAIN CLEp2 LAURETTE/LOUTSIKA DE L'ETANG PIAU EMMANUELLE 13:30:00 125 160 

18 SABLEREAU CAROLINE A Poney QUIRSH DES ASTERIES DI STEFANO YOANN 13:40:00 125 150 

19 BOISSELIER BERNARD A Poney TSAR MENARD EUGENE 13:50:00 125 150 

20 PAPIN ELISABETH A Trait ALIX DE LA PICARDIERE PARE CATHY 14:00:00 125 150 

21 FREMAUX CHRISTELLE 
A Poney 

paire 
CANNELLE D'IBEX / STOUGJESHOEVE 
DIAMOND DRE 

THEBAUT THOMAS 14:10:00 125 150 

N'oubliez pas de compléter la fiche sanitaire RESPE ci-dessous pour vos chevaux / 
poneys. 

Edité le 
20/06 

à 22:00 



ATTESTATION BONNE SANTE 

 

Pour l’équidé suivant : 

NOM DU CHEVAL :  

Sexe :  

Race : 

Age : 

N° SIRE : 

N° Puce : 

Propriétaire : 

 

Je soussigné, …………………………………………………………………………......................demeurant  à 

…………………………………………………………………………………..et détenteur du cheval/poney ci-dessus qui est 

stationné à …………………………………………………………………………………………….......... 

 Atteste sur l’honneur que mon cheval / poney est en bonne santé et que sa température corporelle 

ne dépasse pas 38,5°C, température prise ce jour à ……………h………….. 

 J’ai fait réaliser par mon vétérinaire un examen clinique :    oui     non  

Je suis informé que selon l’article L228-3 du Code Rural, « le fait de faire naitre ou de contribuer 

volontairement à répandre une épizootie chez les vertébrés domestiques […] est puni de d’un 

emprisonnement de cinq ans et d’une amende de 75 000€. La tentative est punie comme le délit 

consommé. 

Le fait par inobservation des réglements, de faire naitre ou de contribuer volontairement à répandre une 

épizootie dans une espèce appartenant à l’un des groupes définis à l’alinéa précédent est puni d’une 

amende de 15 000€ et d’un emprisonnement de 2 ans. » 

Je déclare avoir connaissance de l’épizootie de Rhinopneumonie et des informations diffusées à ce sujet 

par le RESPE. 

 

Date        Signature 

 


